
Depuis quelques années, la législation envers les personnes exilé·es a été 
considérablement durcie  : la loi Darmanin du 26/11/2024 et la circulaire Retailleau 
du 23/01/2025 ont achevé de construire un arsenal juridique destiné à empêcher les 
régularisations et à favoriser les expulsions.

En Seine-Saint-Denis, cette réalité a atteint un niveau critique, avec des délais 
administratifs de plusieurs années. Cette politique constitue un frein à l’accès à 
l’éducation. Cette réalité s’oppose à notre conception d’un service public d’éducation 
ouvert à toustes, sans discriminations.

Face au déni de droits à l’éducation des élèves dit.es «  sans-papiers  », le 
Syndicat des Travailleur·ses de l’Education du 93 (CNT) se joint à l’appel de RESF 93 
et de l’inter-lycée 93 pour une grève des travailleur·ses de l’éducation le mercredi 
19/11, pour la régularisation de toustes les élèves « sans-papiers » et de leurs familles, 
et pour l’abolition de la loi Darmanin et de la circulaire Retailleau.

19 NOVEMBRE : EN GRÈVE 
CONTRE LA GESTION DES 

MIGRANTE·S 

CONTRE LE RACISME ET POUR L'ÉGALITÉ 
DES ÉLÈVES : SEULE LA LUTTE PAIE !
RASSEMBLEMENT 14H À 17H À LA PREF

CONFÉDÉRATION NATIONALE DU TRAVAIL
SYNDICAT DES TRAVAILLEUR·SES DE L'ÉDUCATION DE SEINE-SAINT-DENIS

ACTION DIRECTE -  ENTRAIDE - AUTOGESTION

Permanences : tous les  
mercredis de 17h à 19h

37 bis rue des Trois Bornes
75011 Paris

Mail : educ93@cnt-f.org
Site : http://cnt-education93.org/


